	AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
	


	COMMUNAUTE AGGLOMERATION DE CASTRES-MAZAMET
M. le Président - Espace Ressources - Le Causse Espace d'Entreprises - CS 50007 - 81115 CASTRES 
	


	L'avis implique un marché public 

	Principale(s) activité(s) du pouvoir adjudicateur : Services généraux des administrations publiques; Environnement; Affaires économiques et financières; Logement et développement collectif; Transport public.


	Objet
	Travaux et contrôles nécessaires à la réalisation de la Voie Urbaine Nord de Castres - phase 2 : tronçon RD 83 / RD 612 

	Nature
	Travaux

	Procédure
	Procédure adaptée

	Type 
	Exécution 

	Mode de transmission des documents
	Mode de transmission des documents adressés au pouvoir adjudicateur : support papier. 

	Lieu d'exécution 
	Tronçon entre RD 83 lieux-dits Plombières et Badayre et RD 612 lieu-dit Bouffard - 81100 castres 

	Délai d'exécution 
	Le délai global et les délais partiels seront précisés dans les actes d'engagement. Date indicative du début des travaux : 2ème trimestre 2010. 

	Clause d’insertion
	En application des dispositions de l'article 14 du Code des Marchés Publics l'exécution du marché comporte une clause obligatoire d'insertion par l'activité économique.

	Nomenclature
	Classification CPV Principale : 45233120 - Travaux de construction de routes.

	Forme
	Marché à lots.
Les variantes sont refusées.

	Quantité ou étendue
	- lot n°1 : déblais : 45.000 m3 ; remblais : 51.000 m3 ; couche de forme (fourniture extérieure) : 10.500 m3 ; traitement à la chaux : 15.000 m3 ; assainissement séparatif (cunettes, caniveaux...) sur 1.000 m env avec réalisation d'1 bassin de traitement ; structure de chaussée : GB/GB/BB : 2.700 T de BB et 5.750 T de GB ; piste mixte non revêtue (cyclable et piétons) de 3,00 m de large sur 300 ml env ; ouvrage hydraulique de type buse-arche métallique : dimensions 2.500 mm - longueur : 30 ml ; GBA et LBA : 850 ml ; glissières métalliques : 1.000 ml ; signalisation horizontale et verticale : route à 2 voies sur 1.000 m env,1 carrefour giratoire, 2 rétablissements de communication ; éclairage : génie civil seul sur la route à 2 voies sur 1.000 ml env., équipement complet pour 1 carrefour giratoire.
- Lot n°2 : Aménagement paysager section courante et giratoire
- Lot n°3 : Contrôle technique travaux complets 

	Lots
Libellé

N° 1

Dégagement des emprises, terrassements, couche de forme, assainissement, chaussées, ouvrage d'art hydraulique, équipements (GBA, LBA, glissières et éclairage) et signalisations horizontale et verticale 

N° 2

Aménagements paysagers - engazonnement 

N° 3

Contrôles techniques (terrassements, chaussées et bétons) 



	Conditions relatives au contrat

	Forme juridique
	Un seul marché par lot sera conclu soit avec une entreprise unique disposant de l'ensemble des qualifications requises, soit avec un groupement d'entreprises groupées solidaires qui définiront le mandataire.
Chaque co-traitant ne pourra pas être agréé dans plusieurs groupements.
Il est précisé qu'un mandataire ne peut représenter plus d'un candidat et ne peut signer plus d'une offre. De plus, pour éviter de fausser la concurrence, un co-traitant ne pourra pas être agréé dans plusieurs groupements.

	Conditions de participation
	Situation juridique - références requises : 
Documents et renseignements rendant recevables les candidatures en application des articles 43 et 44 du Code des Marchés Publics, à cet effet le candidat utilisera les formulaires DC4 et DC5. Copie de l’état annuel des certificats reçus (DC7). Pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat y compris, en cas de groupement, les habilitations nécessaires pour représenter les entreprises au stade de la passation du marché. Copie des attestations d'assurance des entreprises en cours de validité.

Capacité économique et financière :
Références requises : Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires pour les travaux objet du marché, réalisés au cours des 3 derniers exercices disponibles 
Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance pour les risques professionnels.
Le candidat peut prouver sa capacité par tout autre document considéré comme équivalent par le pouvoir adjudicateur.

Référence professionnelle et capacité technique :
Références requises : A – Expérience :
Présentation d’une liste des travaux en cours d’exécution ou exécutés au cours des 3 dernières années, appuyée d’attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le montant, l’époque et le lieu d’exécution des travaux et précisent s’ils ont été effectués selon les règles de l’art et menés régulièrement à bonne fin.
B – Capacités professionnelles :
Certificats de qualifications professionnelles suivants :
- Terrassement, assainissement, chaussées, ouvrage d’art hydraulique, signalisation, équipements et éclairage pour le lot 1 ;
- Aménagements paysagers, plantations et engazonnement pour le lot 2 ;
- Contrôles techniques terrassements, chaussées et bétons pour le lot 3.
La preuve de ces capacités peut être apportée par tout autre moyen notamment par des certificats d’identité professionnelle ou des références attestant de la compétence de l’opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat. Les candidats devront présenter un profil selon l'identification FNTP ou organisme équivalent.

C – Capacités techniques : Note précisant les moyens que l’entreprise ou les entreprises envisagent de mobiliser pour les travaux : matériel disponible en regard du chantier et affectation prévisible pour la période des travaux ; personnel d’encadrement susceptible de conduire le chantier : expériences et qualifications ; le directeur des travaux, nommément désigné, appartiendra au personnel du mandataire ; bureaux d’études susceptibles d’élaborer les études d’exécution. L’entreprise doit apporter la preuve du respect de ses engagements en matière de disponibilité des hommes compétents, de matériels adéquats, d’une organisation et d’un plan de charge compatible pour la réalisation du chantier. Note indiquant les travaux spécialisés qu’il est envisagé de sous-traiter avec la désignation du sous-traitant envisagé et en cas de groupement, la répartition des travaux entre les cotraitants.

	Procédure
	Procédure adaptée

	Critères d'attribution 
	Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés avec leur pondération
70 % : Prix des prestations
30 % : Valeur technique de l'offre

	Renseignements administratifs

Renseignements techniques
	Service Affaires Administratives et Juridiques - Marchés Publics
Sophie CAHUZAC
- Fax : 05 63 73 50 02 
sophie.cahuzac@castres-mazamet.com 
Direction de l'Aménagement et des Ressources Techniques
Stéphane JACQUES
- Fax : 05 63 73 50 40 
stephane.jacques@castres-mazamet.com 

	Renseignements complémentaires et retrait des dossiers
	Service Affaires Administratives et Juridiques - Marchés Publics
Sophie SIGUIER-LUCAS
- Fax : 05 63 73 50 02 
sophie.siguier@castres-mazamet.com
Le Dossier de Consultation des Entreprises peut être téléchargé à l'adresse suivante : www.ladepeche-legales.com

	Offres
	Remise des offres le 15/03/10 à 12h00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Validité des offres : 180 jours, à compter de la date limite de réception des offres.

	Recours
	Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif de Toulouse
68, rue Raymond IV
BP 7007 31068 Toulouse Cedex 07 
Tél : 05 62 73 57 57 - Fax : 05 62 73 57 40 
greffe.ta-toulouse@juradm.fr 


